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Contrat d’accompagnement en coaching 
 
 
Ce contrat d’accompagnement en coaching est un accord entre le coach et personne coachée (le client),  dans le 
but de donner un cadre au travail, et d’en assurer la qualité et le bon déroulement.  
 

Nom du client :……………………………………………………………………………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Nom du coach : Paola Antonietta Patacca  
Adresse : 17, rue de Contamines 1206 Genève, Suisse 
 
Cet accord définit une action de coaching qui commence le …………………. pour une durée de ….. séances à 
raison de …… séances (fréquence) par ……. (semaine / mois) d’une durée de …….. (nombre d’heures).  
 
L’objectif de ce programme d’accompagnement individuel en coaching est  
de ............................................................................................................................(spécifier objectif).  
 
Le prix forfaitaire de l’ensemble des séances est de CHF……. et sera réglé avant la deuxième séance sur le 
compte courant numéro ………….. (voir BVR annexé). Une facture est disponible sur demande à réception du 
montant total.  
 
Le contenu des séances est strictement confidentiel et le coach est tenu au secret professionnel. Le code 
déontologique annexé, qui fait partie intégrante de cet accord, spécifie la conduite du coach vis-à-vis de la 
personne coachée. Le coach décline toute responsabilité pour les décisions professionnelles et personnelles de 
son client pendant la période du coaching et successivement. 
 
Le client s’engage à travailler avec le coach dans le respect de sa profession et de sa personne et fait preuve 
d’un comportement responsable tout au long de l’accompagnement.  
 
Les données ci-dessus sont strictement confidentielles et seront utilisées uniquement dans le cadre de 
l’accompagnement et elles ne seront, à aucun moment et pour aucun motif, divulguées à des tiers, y compris 
son employeur et les membres de la famille du client. 
 
Si le client et le coach décident de poursuivre ensemble leur travail à l’issue du nombre forfaitaire de séances, un 
nouvel accord sera envisagé et conclu.   
 
Le délai d’annulation d’une séance est de 24 heures. Toute annulation de la part du client au-delà de 24 (vingt-
quatre) heures fera l’objet de facturation correspondante à une séance.    
 
Les signatures des deux parties au bas de cet accord indiquent qu’elles comprennent le contenu et sont d’accord 
avec ce qui précède.  

Le client : ……..………………………………………....................…….Lieu : …………..........……. Date: ………………………… 
 

Le coach : ………………………………………….............................. Lieu : …..…………………..… Date: ………………………..  


